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ARTICLE 44

Après l’alinéa 69, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 4624-8 – En cas d’impossibilité du service d’organiser les visites médicales, le président 
du service de santé au travail interentreprises saisit le préfet de région qui prend, après consultation 
du comité régional d’orientation des conditions de travail, toutes mesures permettant le respect des 
obligations relatives au suivi de santé au travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi peuvent, dans une certaine mesure, pallier la pénurie de médecins du travail en jouant sur 
les agréments des services. Elles peuvent aménager la périodicité des visites, revoir la territorialité 
des services ou leur spécialité professionnelle, organiser des coopérations. L’amendement organise 
la prise de décision dans ce domaine en prévoyant la consultation de toutes les parties prenantes 
dans le cadre du comité régional d’orientation des conditions de travail.


